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RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 1 
 2 
 3 

Dans sa décision D-2007-56, la Régie de l'énergie (« Régie ») a permis la mise en place d'un 4 

Groupe de travail pour l'étude du dossier tarifaire 2008 de Société en commandite Gaz Métro 5 

(« Gaz Métro ») (R-3630-2007). 6 

Du 30 mai au 27 juin 2007, les membres du Groupe de travail se sont rencontrés à sept reprises. 7 

Au cours de ces rencontres, le Groupe de travail a passé en revue et a soumis au processus 8 

d'entente négociée tous les sujets lui étant référés apparaissant au tableau 1 de la décision 9 

D-2007-56. 10 

Conformément aux lignes directrices approuvées par la Régie dans la décision D-2005-77 11 

(annexe 1), tous les membres du Groupe de travail indiquent, par leur signature ci-après apposée, 12 

leur accord quant au contenu des pièces suivantes : 13 

• Gaz Métro-1, documents 1 à 3; 14 

• Gaz Métro-2, documents 1 à 6; 15 

• Gaz Métro-5, documents 1 et 2; 16 

• Gaz Métro-6, documents 1 à 8 17 

• Gaz Métro-7, documents 1 à 7 et 10 à 13; 18 

• Gaz Métro-8, documents 1 à 22; 19 

• Gaz Métro-9, documents 1 à 8;  20 

• Gaz Métro-10, document 1; 21 

• Gaz Métro-12, document 1;  22 

• Gaz Métro-13, documents 1 à 13; et 23 

• Gaz Métro-14, documents 1 et 2. 24 

 25 

Le Groupe de travail est d'avis que les pièces ainsi produites par Gaz Métro respectent le 26 

mécanisme incitatif à l'amélioration de la performance de Gaz Métro approuvé dans la décision 27 

D-2007-47 et permet, en conséquence, à la Régie de fixer les tarifs de Gaz Métro à compter du 1er 28 

octobre 2007 conformément à la loi. 29 

La présente et les pièces ci-dessus énumérées constituent le rapport final du Groupe de travail.  30 
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I 2 ET NOUS AVONS SIGNÉ, à Montréal, le 27 juin 2007 

I 3 PARTICIPANTS EXPRIMANT LEUR ACCORD : 

1 4 ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ 

l 
8 FÉDÉRATION~CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDEPENDANTE (SECTION QUEBEC) 

1 

l - 
1 1 O ~ntd ine   osse sel in 
1 ~ 
1 

l 11 GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE 

13 

17 Sous réserve d'une relative à la formation d'un groupe de travail sur 
18 l'interfinancement, à la pièce Gaz Métro-1, document 1, page 6, 
19 lignes 5 à 22. 

20 REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRONNEMENT DU 
21 QUÉBEC 

22 Par: 
23 
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REGROUPEMENT DE ONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC 

ENVIRONNEMENTAUX 

SOCIÉTÉ EN .CO MANDIT' GAZ MÉTRO 7 ,  F 
I 

Par: J 

~ e a F ~ i e \ r e  Noël 

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES et 
ASSOCIATION QUÉBÉCOIS CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

Par 
Richard Massicotte 

TRANSCANADA 

Sous réserve d'une dissidence relative à la formation d'un groupe de travail sur 
l'interfinancement, tel que présenté à la pièce Gaz Métro-1, document 1, page 6, 
lignes 5 à 22 et en abstention sur l'ensemble du dossier. 

UNION DES CONSOMMATEURS 

Par. 
c=' 
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 Dissidence d’OC 

D i s s i d e n c e  d e  1 
O p t i o n  c o n s o m m a t e u r s   2 

( O C )  3 

Opinion dissidente d’Option consommateurs quant à la formation d’un groupe de travail 4 
sur l’interfinancement à l’intérieur des tarifs de distribution  5 
(Gaz Métro 1, document 1, page 6, lignes 5-22). 6 

L’opinion dissidente est motivée par le fait que la démarche proposée par le groupe de travail exclut 7 
de la réflexion la possibilité de discuter d’éléments portant sur les méthodes d’allocation du coût de 8 
service (lignes 18 à 20).  9 

Une évaluation même sommaire des méthodes d’allocation du coût de service et de leur application 10 
nous apparaît préalable et nécessaire à une réflexion sur l’interfinancement à l’intérieur des tarifs 11 
de distribution.  12 

Nous sommes d’avis que ces éléments vont de pair puisque les résultats de l’interfinancement 13 
découlent directement de l’application des méthodes d’allocation du coût de service en vigueur et 14 
qu’afin d’apprécier à leur juste valeur les résultats de l’interfinancement, il faut être en mesure de 15 
s’interroger sur les méthodes et leur application.  16 

Précisons enfin que l’opinion dissidente ici émise ne vise aucunement à contester l’application du 17 
présent mécanisme incitatif (c.f., section 7.2).  18 
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 Dissidence de TCE 

D i s s i d e n c e  d e  1 
T r a n s C a n a d a  E n e r g y  L t d .  2 

( T C E )  3 

Opinion dissidente de TransCanada Energy Ltd. (TCE) concernant la formation d’un 4 
groupe de travail portant sur la question de l’interfinancement à l’intérieur des tarifs de 5 
distribution. (Gaz Métro 1, document 1, page 6, ligne 5 -22). 6 

Quoique TCE ne soit pas opposé à la formation d’un groupe de travail pour discuter du sujet de 7 
l’interfinancement, elle s’oppose en raison de l’étroitesse du mandat qui est proposé pour ce 8 
groupe.  9 

Nous croyons que le mandat devrait être élargi pour permettre une démonstration quantitative, de 10 
la part de Gaz Métro, de la méthode d’allocation du coût de service afin de confirmer les données 11 
servant de base aux discussions. 12 

Nous pensons que cette démarche explicative de la provenance des montants qui découlent de 13 
l’application de la méthode d’allocation du coût de service ne peut être que bénéfique et 14 
constituerait un bon point de départ à la discussion proposée puisque ses éléments sont 15 
indissociables du sujet discuté.  16 

Pour ces raisons, TCE demande à la Régie de refuser la demande de formation du groupe de 17 
travail telle que présentée dans le présent dossier. 18 




